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 Châteaudouble, le 23 février 2023 
 

PROCES VERBAL COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE CHATEAUDOUBLE 

Séance du 22 février 2023 à 19h00 
 
 

Nombre de Conseillers 

En exercice 15 
Présents 08 

Votants  08 
 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 17 février 2023 
Date d’affichage du procès-verbal :  27 février 2023 
 

L’an DEUX MIL VINGT TROIS, le vingt-deux février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de 

CHÂTEAUDOUBLE (Drôme), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de M. GRANDOUILLER Michel, Maire Adjoint. 
 

Présents : MM. Hélène BARBIER - Alexandre BERGER - François COAT - Philippe DOUVRE - 
Michel GRANDOUILLER - Daniel MANSON - Rainier MOUTOT - Mireille VIGNARD  
 

Excusés : MM. Sandrine BADON – François BELLIER - Rachel BELLIER BRESSON - Michel DOBEL - 

Stéphanie MOULIN - Cécile RAFFIN - William ROUX  
 

Secrétaire de séance : Mme Mireille VIGNARD. 
 

---ooOoo--- 

 
Monsieur le Maire Adjoint ouvre la séance constate que le quorum est atteint et l’assemblée désigne comme 

secrétaire de séance Mme Mireille VIGNARD. 
 
 

➢ Approbation du compte-rendu du 25 janvier 2023 : 
 

Présentation et approbation du procès-verbal compte rendu de la séance du 25 janvier 2023.  

 
➢ Restructuration de la mairie et rénovation du réseau de chaleur communal avec 
installation d’une chaudière bois : 

➢ Avenant n° 1 au Lot n° 1 : Démolition - Gros-œuvre – VRD – Façade : 
Présentation aux membres de l’Assemblée de l’avenant n° 1 de 7 712.93 € relatif au lot n° 1 « Démolition – 
Gros-œuvre – VRD - Façade » afin de réaliser les travaux de modification du confortement du plancher suite 
à la dépose des faux-plafond et découverte de l’état de dégradation existant. 
Le Conseil Municipal approuve l’avenant n°1 pour le lot n° 1 « Démolition – Gros-œuvre – VRD - Façade » 

Adopté : Une délibération sera prise. 

 

➢ Questions diverses : 
➢ Semoir à sel : les membres de l’assemblée acceptent la proposition d’achat d’un semoir à sel 

 
 

Le prochain Conseil Municipal reste prévu le mercredi 8 mars 2023 à 20h30  
 
 
 

Fin de séance à 19h40 

 


